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Corporaticas Cependa‘nt les corrporationi-: de métiers avaieht pris pieds dans la c'olonie ot < dont le but est de faire. dire une grande mesge tous les ans-a la Saint- E]ox et Gorporations.
i Cette société ayant expulsé de son sein un nommé

de s1étiers.
levalent modestemen‘t la téte. Les armuriers, entre adtres, avment Ieur so ciétre.

plomb, comme aux dits sauvages it est défendii de traiter de Teurs fcmmcs et enfants et de senivrer,
sous peine de punition corporc e, :

‘ D(.fense aux meumen de faire payer pour le mouturage de leurs granh plus que h. quaforzicme.
. n est défendu ,a tous marchth forains de ddbiter aucunes boissons en détail, ni du tabac au-
. 2 dessous d’une ller, ni commereer avee les sauvages,

' : © . Défense & tous marchands forains de faire manufacturer aucuss t'apots ct hardes,
marchands forains de livrer _m bailler aucunes marchandises aux sauvages dans

ni d’en vendre.

Défense A tous
S . . leurs nagasins et autres endroits.
Ordonnance du consell déerdtant que les enatreprerreurs magons, charp“nners, menuisiers et aulres

d’y donner un pain bénit,”

artisans seront ruponsnl)ies mune“p:xr curps, de leurs cmremes et seront condamnds fauie d° exdeuter

leurs marchés.
~Ordre anx proprmalres cles mahons de fzure pmer {es rues chacun sur son emplacemenr Juz.que

vis-a-vis le milieu de la rue, etc.
Iifense a totites personnes de temr cabaret et de mettre la serviette cher elles, sans un cemﬁaat

.de probité et de bonnes meeurs. -
DJifense aux cabaretiers de faire crcdat aussi de donner 3 hotre Ia nuit, apres neuf heures* du soir
“

Difense a tous cabargtiers d='donner & boire a tous magons, menuisicrs, chirpentiers et entrepre-

neurs. pendant les heures (fe travail.




